
 

 

Règlement particulier de l’épreuve 

 

EPINAL (88) 

Samedi 15 et dimanche 16 septembre 2018 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Voir le Vadémécum ffgolf et le Règlement Spécifique aux Épreuves Interrégionales. 

Une seule équipe par club qui n'a pas déjà une équipe en division nationale. 

INSCRIPTIONS 

 Inscription de l’équipe sur Extranet : http://xnet.ffgpolf.org au plus tard 1 mois 
avant le premier jour de l’épreuve ; 

 Inscription des joueuses sur Extranet : http://xnet.ffgpolf.org au plus tard 7 
jours pleins  avant le premier jour de l’épreuve ; 

 Les droits d’engagement s’élèvent à 200 euros (voir Règlement Spécifique aux 
Épreuves Interrégionales). 

INDEX 

Index maximum : 28,0. 

FORME DE JEU 

 4 simples / stroke play / 36  trous / 18 trous par jour : 

 Les 3 meilleurs scores de chaque tour sont retenus ; 

 Les 3 premières équipes monteront en 3e division. 

 

COMITE DE L’EPREUVE 

 Le Président de la Ligue ou son représentant ; 

 Le Président de l'Association Sportive ou son représentant ; 

 Un représentant du corps arbitral. 

 

 

INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION INTERREGIONALE SENIORS DAMES 

Grand Est et Bourgogne/Franche-Comté 

http://xnet.ffgpolf.org/
http://xnet.ffgpolf.org/

